Il s’agit de lignes simples, munies d’appâts artificiels (leurres), traînées près de la surface ou à une certaine profondeur par une embarcation à faible vitesse. En dehors des pêcheurs professionnels, ce métier attire des pêcheurs plaisanciers.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 1,8-2,1.

kW : 41-58.

LHT : 5,5-6,0 m.

Les muges sont des espèces euryhalines et eurythermes ; elles peuplent les lagunes littorales, les estuaires et la bande côtière ; certaines d'entre elles peuvent remonter les fleuves. La reproduction a lieu en zone côtière.

Les pêcheurs travaillent le long des rives de l'embouchure du Petit Rhône.

La pêche est pratiquée toute l'année.

